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Résumé : 

Depuis une vingtaine d'années, deux thèmes récurrents marquent les politiques publiques 
d'innovation des pays de l'Union européenne. D'une part, les universités sont incitées, de plus 
en plus fortement, à valoriser les résultats de leurs recherches. D'autre part, les PME sont 
encouragées à renforcer leur capacité d'innovation. Le bon sens pourrait laisser penser qu'il 
suffit que ces deux types d'organisations se rencontrent et travaillent conjointement pour en 
tirer un bénéfice mutuel. Hélas, les études menées sur les collaborations entre universités et 
PME ou sur le transfert technologique de l'université vers les PME dressent un bilan mitigé. 
Cet article présente un nouveau dispositif de valorisation de la recherche auprès des 
entreprises. Ce dispositif expérimental, mis en œuvre dans une grande université généraliste 
française, tente de dépasser les obstacles rencontrés dans le passé, qui renvoient à des 
controverses. Nous avons cherché à analyser ce dispositif innovant à partir d’une étude de cas 
longitudinale. Nous exposons les premiers constats sur ce dispositif qui cherche à engager de 
nouvelles formes d’action collective pour dépasser ces controverses. 
 
Mots-clés : université, PME, recherche, innovation, changement organisationnel. 
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Vers de nouvelles voies de rapprochement entre recherche 

universitaire et PME. Etude de cas à partir d’un dispositif 

organisationnel innovant 
 

Introduction 

Depuis une vingtaine d'années, deux thèmes marquent les politiques publiques d'innovation 

des pays de l'Union Européenne. En premier lieu, les universités sont fortement incitées à dif-

fuser et à valoriser les résultats de leurs recherches car le développement économique tend à 

s'ajouter aux missions traditionnelles de l'université (Philpott et al., 2011). En second lieu, les 

PME sont encouragées à renforcer leur capacité d'innovation afin de mieux affronter les muta-

tions technico-économiques et contribuer à la création d'emplois (Cooke et Morgan, 1993). Le 

bon sens voudrait que les universités et les PME se rapprochent et travaillent conjointement. 

Les universités diffuseraient leurs connaissances et transfèreraient leurs technologies vers les 

PME lesquelles les incorporeraient dans des produits nouveaux commercialement valori-

sables. Les efforts conjoints des uns et des autres bénéficieraient ainsi au développement éco-

nomique et à l'emploi dans la région où ils sont implantés (Cooke, 2004). En réalité moins de 

10 % des PME innovantes recourraient régulièrement à des sources d'information extérieures 

(Genet, 2007). 

De multiples tentatives de rapprochement ont été expérimentées, à l'échelle européenne, au 

cours des années 80-90 : création de plates-formes technologiques, d'incubateurs, de techno-

poles... Les bilans de ces expériences (Hassink, 1996, 1997 ; North, Smallbone et Vickers, 

2001 ; Kaufman et Tödling, 2002), réalisés une dizaine d'années plus tard, sont mitigés. La 

principale critique porte sur le fait que les dispositifs mis en place n'ont pas réellement contri-

bué au développement économique attendu. Réciproquement les retombées plus qualitatives 

de ces dispositifs - apprentissage du travail en réseau, confiance mutuelle des acteurs au sein 

d'un territoire, intensité des échanges informels - n'ont pas été suffisamment valorisées car dif-

ficiles à quantifier. 
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A partir de l’étude de cas d’un dispositif organisationnel, CAPACITES1, mis en place à l'Uni-

versité de Nantes (France), cet article explore des voies de dépassement des limites actuelles 

des collaborations université – entreprises. 

Après un rappel des caractéristiques des PME en matière d'innovation (1.1), des évolutions 

des missions de l'université en matière de valorisation des connaissances (1.2) et des difficul-

tés de la rencontre PME – université (1.3.), nous aborderons notre problématique de recherche 

qui est de savoir dans quelle mesure le dispositif CAPACITES préfigure, ou non, un modèle 

de rapprochement plus fécond entre université et PME. Dans un troisième temps, nous discu-

terons des progrès réalisés, des efforts qui restent à accomplir et des perspectives de re-

cherches pour renforcer la portée de ce modèle.  

 

1. L’innovation dans les PME et la valorisation de la recherche 

universitaire  

 

1.1. Le soutien à l'innovation dans les PME 

Les pouvoirs publics ont décidé, dans les années 80-90, de promouvoir l’innovation dans les 

PME, prenant conscience de leur importance économique et de leur capacité à préserver et à 

créer des emplois (Commission européenne, 1996). Mais les PME présentent des caractéris-

tiques antagonistes à l’égard de l’innovation (Boldrini, 2008). D’une part, elles y sont prédis-

posées car leur taille leur permet une souplesse d'organisation, une bonne réactivité et une 

proximité avec leurs clients. D’autre part, elles sont pénalisées en raison de l’insuffisance de 

leurs structures et de leurs ressources, notamment financières et humaines. 

D'autres caractéristiques influent sur leur aptitude à l’innovation (North, Smallbone et Vic-

kers, 2001 ; Raymond, Blili et El Alami, 2004 ; Hausman, 2005). Souvent obnubilées par le 

court terme, elles peinent à se projeter dans l’avenir. Le succès d'un produit risque alors de 

conduire l’entreprise à un échec futur si elle persiste à appliquer les recettes du passé alors 

que l’environnement a changé. Lorsque les PME innovent, elles s'appuient sur des compé-

tences en conception, souvent insuffisantes, et non sur des activités de recherche (Perrin, 

2001). Spécialistes d'un métier, les PME portent leur attention sur la technologie au détriment 

du marketing et du management (Vickers et North, 2000 ; Tödtling et Trippl, 2005). Pour me-
                                                                 
1 CAPACITES est une filiale privée de l’Université de Nantes créée en juillet 2005. C’est une Société 

par Actions Simplifiées (SAS) dotée d’un capital de 154 000 €. En 2010, le chiffre d’affaires de 
CAPACITES a atteint 1 879 000 € avec un effectif composé de 25 personnes. 
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ner à bien des projets de développement elles s’associent à d’autres mais le succès n'est pas 

garanti faute de capacités d’absorption suffisantes (Cohen et Levinthal, 1990 ; Genet, 2007 ; 

Julien, Leyronas et Makita, 2009). Elles regrettent qu'il n'existe pas, à leur intention, des dé-

marches d’innovation simples (MacAdam et Keogh, 2004). 

A l'origine des idées nouvelles, de nombreux dirigeants peinent à suivre les projets en cours, 

accaparés par la gestion quotidienne. Leur manque fréquent d’expertise stratégique les em-

pêche de transformer leur bonne connaissance des besoins des clients en produits ou en ser-

vices nouveaux. Pour accéder aux ressources externes, ils préfèrent les échanges informels 

personnalisés aux structures formelles. La préexistence de solides relations de confiance - 

condition sine qua non pour échanger des connaissances - explique que les PME ont, pour 

leurs projets d'innovation, peu de relations externes en dehors de celles avec leurs clients et 

fournisseurs (Kaufmann et Tödling, 2002). Leurs dirigeants sont conscients que si les aides 

extérieures (partenariats ou dispositifs publics) peuvent être bénéfiques elles impliquent éga-

lement des relations inter-organisationnelles qui complexifient le management de l’entreprise 

(Barclay et Porter, 2005). 

La création des pôles de compétitivité, en 2005, en France avait pour objectif de favoriser les 

rapprochements de différents acteurs (entreprises, laboratoires de recherche, organismes de 

formation), dont précisément les PME, pour mieux soutenir l’innovation et renforcer la com-

pétitivité des entreprises (Retour, 2009). La mobilisation et l’implication des PME dans ces 

pôles s’inscrivent dans des problématiques plus larges relatives à la structuration de l’action 

collective (Brechet, Desreumaux et Schieb-Bienfait, 2009), autour de projets collectifs avec 

des acteurs de profil et de taille variés (Bossard-Préchoux et Brechet, 2009). Le bilan établi à 

l’issue du 7ème PCDRT2, à propos de l’engagement des PME françaises, était encourageant 

mais il dégageait des voies de progression à la fois pour le volet coopération et pour le volet 

recherche3. Selon l’étude du CEPREMAP4 (Duranton et al., 2008), les pôles apparaissaient 

comme des moyens peu efficaces pour développer de nouveaux liens, voire même de nou-

veaux projets innovants. Des travaux récents montrent toutefois que la structure de gouver-

nance d’un pôle peut être décisive pour renforcer les capacités d’absorption (potentielle et réa-

lisée) et d’innovation des PME (Bocquet et Mothe, 2013). 

                                                                 
2 Programme Cadre pour la Recherche et le Développement Technologique. 
3 http://competitivite.gouv.fr/actualites-communautaires/le-7e-pcdrt-quel-bilan-pour-les-pme-747.html 
4 Centre Pour la Recherche Economique et ses Applications. 
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Prenant acte des atouts des PME et des difficultés rencontrées, les dispositifs de soutien à 

l’innovation mettent tous l'accent sur l'ancrage régional. Leur objectif principal est de soutenir 

le potentiel économique des régions en encourageant la diffusion de nouvelles technologies 

depuis les organismes d'enseignement supérieur, les établissements publics de recherche ou 

les grandes entreprises vers les PME. Depuis la seconde moitié des années 90, les politiques 

publiques encouragent également les innovations à haute valeur cognitive, les clusters d'en-

treprises et le réseautage avec des organismes publics (Cooke, 2001 ; Diez, 2001). 

 

 1.2. De la recherche académique à l'Université entrepreneuriale 

Les deux missions traditionnelles de l'université sont l'enseignement et la recherche. Les fina-

lités de la seconde ont commencé à être remises en cause, à la fin années 70, aux Etats-Unis, 

quand ce pays a pris conscience de sa perte de compétitivité face au Japon. Pour restaurer son 

hégémonie et ses capacités d'innovation, une loi, le Bayh-Dole Act, a été votée en 1980 et a 

profondément transformé la recherche publique. Elle a encouragé les universités américaines 

à commercialiser les technologies issues de leurs travaux et leur a permis d'être détentrices de 

la propriété intellectuelle de leurs brevets. Des bureaux de transfert technologique, associés à 

l'université, ont été créés pour commercialiser les technologies issues des laboratoires (Gri-

maldi et al., 2011). Plus tard, avec la fin de la Guerre froide et ses conséquences sur les pro-

jets de recherche militaire, une « nouvelle économie de la science » s’est mise en place au 

service de la compétitivité du pays (Dasgupta et David, 1994). Dans les années 90, plusieurs 

pays européens s’en sont inspiré à partir d’instigations de la Commission européenne (Livre 

vert sur l'innovation, 1996) puis, en 2000, du Conseil européen de Lisbonne. Au-delà de 

l’enseignement et de la recherche, l’université s’est vu confier une troisième mission, le déve-

loppement économique. Devenant « université entrepreneuriale » (entrepreneurial university) 

elle vise, à travers ses activités, la performance économique, régionale ou nationale, ainsi 

qu’un avantage financier pour elle-même (Etzkowitz, Webster et Terra, 2000). Cette évolu-

tion a conduit la plupart des universités à créer des structures dédiées au transfert technolo-

gique. 

En France plusieurs textes législatifs ont porté, dès 1897, sur la valorisation de la recherche 

publique (Vergès, 2010). Les lois n° 99-587 du 12 juillet 1999 sur l'innovation et la recherche 

et n° 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités (LRU) 

sont celles qui ont le plus transformé le paysage universitaire français. La loi de 2007 notam-
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ment modifie l'article L123-3 du code de l'éducation et attribue les missions suivantes au ser-

vice public de l'enseignement supérieur : 1) la formation initiale et continue ; 2) la recherche 

scientifique et technologique, la diffusion et la valorisation de ses résultats5 ; 3) l'orientation 

et l'insertion professionnelle ; 4) la diffusion de la culture et l'information scientifique et tech-

nique ; 5) la participation à la construction de l'Espace européen de l'enseignement supérieur 

et de la recherche et 6) la coopération internationale. 

Par ces changements législatifs, les universités sont fortement sollicitées pour prendre posi-

tion au cœur du système de production de l'économie de la connaissance et pour contribuer au 

développement des capacités des entreprises en recherche et développement (R&D) via la 

formation, le transfert technologique ou la création d'entreprises spin-off. Les pressions sont 

d’autant plus fortes que ces changements s’opèrent dans un contexte de restriction des crédits 

publics. L’ « entrepreneuriat académique » (academic entrepreneurship) est perçu comme une 

source de revenus qui pourraient être réinvestis dans la recherche (Grimaldi et al., 2011). Le 

terme « université entrepreneuriale » suscite toutefois des oppositions, de la part de certains 

universitaires, quand la commercialisation devient l'objectif principal des activités de re-

cherche (Philpott et al., 2011). D'autres barrières (cultures et valeurs différentes, perceptions 

différentes de la finalité des connaissances produites...) peuvent également altérer les collabo-

rations université - entreprises (Bruneel, d’Este et Salter, 2010 ; Dasgupta et David, 1994). De 

nombreux travaux ont montré en quoi ces dimensions interviennent dans la question de 

l’appropriation du savoir et sur les enjeux de propriété intellectuelle et industrielle (Corbel, 

Chomienne et Serfati, 2011 ; Martin, 2008 ; Fréchet, 2004). Comme le format de cette com-

munication ne nous permet pas de les détailler, nous avons choisi de développer, dans la sec-

tion 1.3., les principales difficultés que pose la rencontre entre la recherche universitaire et les 

PME, en ne nous limitant pas à la seule valorisation académique. 

La littérature sur la valorisation de la recherche universitaire identifie de nombreuses modali-

tés (figure 1), autres que la commercialisation de technologies, allant d'activités proches du 

paradigme entrepreneurial, aux résultats tangibles, aux activités plus proches et plus con-

formes à la culture académique traditionnelle (Landry et al., 2010 ; Philpott et al., 2011). Les 

contributions de l'université au développement économique portent aussi, au-delà des 

exemples de la figure 1, sur des activités comme la recherche collaborative, les conseils ad 

                                                                 
5 Texte souligné par les auteurs. 
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hoc aux entreprises, le réseautage, les conférences voire la supervision conjointe d'étudiants 

(Grimaldi et al., 2011, Côme, 2011). 

 

Figure 1. Les activités d'une université entrepreneuriale (Source : Philpott et al., 2011). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si certains apports de la recherche académique peuvent être facilement observés et mesurés 

(comme la création de spin-offs, souvent considérée comme un résultat idéal), cette visibilité 

ne préjuge pas toujours de l'efficacité. Les brevets, par exemple, ne sont pas toujours une mo-

dalité intéressante pour transférer des connaissances vers l'industrie et/ou pour générer des 

revenus pour les universités. Comme les technologies sur lesquelles ils portent, manquent 

souvent de maturité, une commercialisation rapide est rarement possible (Philpott et al., 

2011). Rappelons les décennies nécessaires pour que le laser s'impose comme une invention 

majeure du XXe siècle6 ! Même si ces délais pourraient être raccourcis aujourd'hui, choisir les 

formes les plus « dures » de la valorisation académique requiert des ressources significatives 

de la part des universités. Cinq à dix ans peuvent passer avant que les revenus recouvrent le 

coût des investissements. En période de réduction des budgets, cette durée paraît trop élevée, 

elle incite à s'intéresser davantage à des activités a priori plus modestes, dont l'importance est 

sous-estimée, voire ignorée, car elles sont difficilement observables ou quantifiables mais qui 

contribuent peut-être tout autant à l'emploi et au développement économique (Grimaldi et al., 

2011). Selon Hermans et Heck (2010), les flux des connaissances créées et échangées sont 
                                                                 
6 Premiers travaux théoriques sur la lumière stimulée par A. Einstein en 1917 ; procédé du pompage 

optique par A. Kastler en 1950 ; premier démonstrateur d'émission laser, en 1960, par T. Maiman ; 
premières applications industrielles dans les années 1970. 
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potentiellement un meilleur indice de performance de la R&D que le montant des budgets al-

loués. Ces flux peuvent être intenses lors de conférences, d'échanges informels, de consul-

tance. Non seulement ces canaux sont d'authentiques vecteurs de valorisation mais, selon des 

travaux cités par Philpott et al. (2011), ils seraient la meilleure façon, pour les universités, de 

transférer leurs connaissances vers l'industrie et seraient, avec la production de diplômés, la 

modalité ayant l'impact le plus significatif sur l'économie (Dasgupta et David, 1994). 

 

1.3. La rencontre délicate entre la recherche universitaire et les PME 

Au milieu des années 90, le bilan des premiers dispositifs conduit à mettre en doute leur utili-

té car les capacités d'innovation des entreprises restent insuffisantes. Parmi les motifs avancés 

(Hassink, 1996 ; Vickers et North, 2000 ; North, Smallbone et Vickers, 2001 ; Kaufmann et 

Tödling, 2002), nous exposerons ceux concernant les relations entre recherche universitaire et 

PME. Tout d'abord l'accès aux connaissances reste difficile, pour les PME, à cause de la com-

plexité des dispositifs, de leur nombre et de leur manque de transparence. De ce fait l'impact 

économique des dispositifs est limité car très peu de PME à faible intensité technologique y 

ont recours. Ensuite, les dispositifs ne ciblent pas correctement leurs besoins et n'identifient 

pas bien leurs fragilités. De plus, les organismes d'appui sont autocentrés. Typiquement une 

université peut viser un transfert de technologies prometteuses sans trop se soucier de l'adé-

quation avec les besoins réels de l'entreprise destinataire. Il y a également un écart entre les 

entreprises ciblées et celles qui ont réellement besoin de soutien. Les universitaires, par 

exemple, par intérêt intellectuel ou par souci de notoriété, préfèrent travailler sur des projets 

de haute technologie ou avec des entreprises fortement innovantes et/ou prestigieuses plutôt 

qu'avec des PME à faible capacité technologique. Alors que ces entreprises auraient dû être 

accompagnées de manière prioritaire, elles sont au contraire ignorées (North, Smallbone et 

Vickers, 2001 ; Kaufmann et Tödling, 2002 ; Carré et Levratto, 2009). Enfin, des différences 

culturelles altèrent la qualité des échanges entre universitaires et dirigeants d'entreprises (vi-

sée cognitive pour les uns contre approche entrepreneuriale pour les autres, reconnaissance 

par la notoriété scientifique contre reconnaissance par les résultats économiques, travail for-

malisé dans un cas versus réticence à formaliser son point de vue dans l'autre, familiarité du 

travail collaboratif pour les chercheurs contre décisions souvent prises par le seul dirigeant en 

PME).  
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Des travaux plus récents (Hermans et Heck, 2010) mettent au jour d'autres limites. Les tech-

nologies matures, par exemple, sont plus faciles à diffuser auprès de PME que celles qui sont 

émergentes et qui requièrent des capacités d'absorption plus importantes. La dimension tem-

porelle constitue une autre limite. L’entreprise sera plus réceptive à une connaissance qui dé-

bouchera sur un produit à commercialiser rapidement qu’à la seule découverte d'un potentiel à 

exploiter à plus ou moins longue échéance. Ces écarts rendent difficiles la synchronisation du 

travail collectif. 

Si les interactions entre recherche universitaire et PME sont délicates en soi, des facteurs de 

contingence propres à chaque partie compliquent encore les choses. 

Plusieurs paramètres influent sur la capacité d'une PME à accueillir une connaissance externe 

(Boldrini, 2008). Quand les industriels reconnaissent les vertus du détour et font confiance a 

priori  aux interlocuteurs extérieurs, l'acceptation des connaissances nouvelles est facilitée. 

Inversement, lorsque l'entreprise veut aller droit au but et revendique une approche très con-

crète des problèmes, il lui est plus difficile de sortir de ses routines. Cela explique que 

l’introduction d'une nouveauté soit plus facile dans les entreprises utilisant des méthodes de 

travail collaboratif (méthodes de conception, de créativité...) que dans celles ayant un fonc-

tionnement informel, fondé sur leur expérience ou leur intuition. Les entreprises ayant des ex-

périences de partenariat réussies sont plus ouvertes à l'introduction de connaissances nou-

velles. La variété de ces expériences est un facteur essentiel de réussite de partenariats futurs 

(Bruneel, d’Este et Salter, 2010). Les collaborations seraient même les seuls modes pertinents 

de production/diffusion des connaissances dans les PME à faible capacité technologique (Ge-

net, 2007). 

Des facteurs de contingence propres à l'université impactent également la qualité de la ren-

contre et des interactions qui se nouent. 

Selon la priorité – développement économique, maximisation des gains financiers, prestige 

scientifique, utilité sociale – l’université ne valorisera pas les mêmes connaissances (Dasgupta 

et David, 1994). Philpott et al. (2011) recommandent d'adopter la perspective de long terme et 

de privilégier le développement économique par rapport aux gains à court terme. Dans les 

grandes universités généralistes, cela suppose de préférer les activités au milieu du spectre 

(consultance, formation continue, recherche collaborative) contribuant au développement 

économique sans ébranler les missions académiques traditionnelles. A l'appui de cette thèse, 

Genet (2007) donne l'exemple d'une prestation de services, a priori modeste activité entrepre-
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neuriale, qui a entraîné la création d'un réseau d'acteurs, la signature d'un contrat de recherche 

puis le lancement d'un programme de R&D. Les deux brevets en résultant ont débouché sur la 

création d'une entreprise. 

Les universités – en tant qu’organisations pluralistes (Denis, Langley et Rouleau, 2004) – sont 

des lieux de pouvoir diffus, d’objectifs divergents, où l’autonomie individuelle peut produire 

la paralysie collective. Des tensions et des conflits d’allocation de ressources surgissent entre 

les six missions confiées à l’université par la loi du 10 août 2007 (cf. section 1.2.) ou entre les 

différentes disciplines. Les partisans du paradigme entrepreneurial se rencontrent plutôt dans 

les sciences de l’ingénieur ou les sciences du vivant. Les réservés, voire les opposants, se si-

tuent plutôt dans les sciences sociales, la littérature ou les arts. Cela s’explique par l’écart 

entre ceux qui peuvent aisément s’associer à des collaborations industrielles et en tirer des re-

venus, via des brevets, des licences, des prestations de service, etc., et ceux dont les re-

cherches trouvent difficilement un financeur (Philpott et al., 2011). Le facteur déterminant 

dans l’engagement entrepreneurial est la personnalité des universitaires qui s’y inscrivent plus 

volontiers s’ils sont les initiateurs des projets (approche bottom-up). Le rôle des cellules de 

transfert technologique serait dans ce cas marginal (Grimaldi et al., 2011). Les injonctions 

managériales (approche top-down) s’avèreraient mêmes contreproductives car la prise 

d’initiatives ne relève pas de la hiérarchie mais de la motivation des personnes. Le rôle de 

l'encadrement devrait donc se borner à laisser s’épanouir les initiatives et à supprimer leurs 

barrières plutôt que d’élaborer des politiques d’incitations, flanquées de leurs critères 

d’évaluation quantitatifs (Philpott et al., 2011). 

La qualité d'un rapprochement université - PME dépend d’une grande variété des paramètres 

d’où la diversité de points de vue, voire des controverses, à son sujet. Deux points de synthèse 

peuvent être formulés à ce niveau : 

- L’alignement des attentes, des objectifs et des calendriers est un enjeu majeur du succès des 

partenariats (Hermans et Heck, 2010). Cela plaide pour démarrer par des activités modestes 

(réunions, consultance, prestations de recherche) et non par d'ambitieux programmes de re-

cherche. Comme l’adoption d’une innovation passe par un processus en plusieurs étapes (Ro-

gers, 1995), mieux vaut commencer par échanger sans précipitation (Boldrini, Schieb-Bienfait 

et Chéné, 2011). 

- Dans la mesure où les PME, comme les universités, peuvent présenter des caractéristiques 

composites, il est impératif de proscrire une approche « one size fits all » (Tödling et Trippl, 
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2005). Seule une certaine diversité dans les formes de transfert des connaissances ou de tech-

nologies permet le succès des partenariats. 

Les enjeux et les difficultés des collaborations université – PME étant posés, nous pouvons 

préciser notre question de recherche et décrire le modèle CAPACITES. 

 

2. De la pertinence du modèle organisationnel de la société CAPACITES : 

dispositif méthodologique et présentation du cas 

 

L’Université de Nantes a créé, en 2005, une filiale privée de valorisation de la recherche, la 

SAS CAPACITES, au sein de laquelle se sont greffées ultérieurement des « cellules de com-

pétences ». Soucieux d’interroger la pertinence de ce nouveau modèle, notre question de re-

cherche est de savoir si ce dispositif organisationnel préfigure un modèle de rapprochement 

entre université et PME plus fécond que les dispositifs antérieurs. 

 

2.1. Méthodologie 

Notre démarche vise à comprendre le modèle de CAPACITES à partir d’une étude de cas 

longitudinale (Wacheux, 1996). Les auteurs suivent, depuis deux ans, le déploiement du dis-

positif en travaillant avec ses principaux acteurs. L’étude de cas présente l’avantage, selon 

Giroux (2004), de s’adapter facilement aux spécificités, aux événements imprévus et aux cir-

constances rencontrées sur le terrain de recherche, en permettant la combinaison de diffé-

rentes sources d’information : entretiens, analyse documentaire et observation. L’organisation 

originale qu’est CAPACITES nécessite une analyse exploratoire de type qualitatif et descrip-

tif pour bien cerner son fonctionnement et le quotidien de ses acteurs. L’observation de la 

création et du développement des cellules de compétences associées à CAPACITES constitue 

une « étude de cas inédit ou exemplaire » (David, 2005) dans la mesure où elle propose une 

situation unique dans le paysage universitaire français.  

Pour décrire CAPACITES et produire nos données empiriques, plusieurs techniques ont été 

utilisées. Des entretiens ouverts ont été réalisés avec le dirigeant de CAPACITES, des ensei-

gnants-chercheurs, un responsable du développement commercial de la filiale ainsi que le di-

rigeant d’une société partenaire7. Par ailleurs de longues discussions informelles ont eu lieu 

                                                                 
7 La société AKHALI, soucieuse de développer de nouvelles interfaces pour les entreprises, a financé, 

pendant un an, le contrat de recherche d’un doctorant. 
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avec le responsable de CAPACITES, des salariés, des chercheurs impliqués dans la valorisa-

tion ou un expert spécialisé dans le transfert de technologies. Nous avons suivi, essentielle-

ment comme observateurs non participants, des comités de pilotage et des réunions de travail. 

Nous avons également étudié des documents comme le diagnostic stratégique de la société 

CAPACITES, réalisé en 2010, le site web de la filiale, la vidéo de son président et des docu-

ments commerciaux. La confrontation de ces données empiriques à la littérature permettra 

d’éprouver le modèle de CAPACITES. 

Une limite méthodologique à l'étude de cas unique est que le chercheur risque d’être contami-

né par les données du terrain et de manquer de recul (les auteurs sont salariés de l’université 

de Nantes). Le fait que nous ne connaissions pas, auparavant, les personnels de CAPACITES 

et que trois chercheurs soient impliqués dans cette étude sans être tous proches du terrain, li-

mite ce risque et nous permet de penser que nous avons une «  familiarité distante » avec ce-

lui-ci (Matheu, 1986). 

Avant de clore la partie méthodologique, nous estimons devoir prendre garde au biais pro-

valorisation, par analogie au biais pro-innovation observé par Rogers (1995) chez bon nombre 

de chercheurs étudiant des innovations. Les arguments pro- et anti-valorisation économique 

de la recherche sont donc entendus de manière identique. Le fait qu'il existe des controverses 

et que les chercheurs tentent de réfuter les théories adverses est une marque de vitalité de la 

recherche (Popper, 1973). A valoriser uniquement la valorisation, nous courrions un risque 

épistémologique : « Toute trace de valorisation est un mauvais signe pour une connaissance 

qui vise l’objectivité. Une valeur, dans ce domaine, est la marque d’une préférence incons-

ciente » (Bachelard, 1999). A valoriser « sans conscience » nous pourrions, de plus, être sou-

mis à des tensions contradictoires au sein des multiples projets dans lesquels nous sommes 

impliqués. Nous avons, par exemple, simultanément accompagné des chercheurs qui veulent 

valoriser une technologie et des acteurs économiques, sur un autre projet, qui récusent cette 

technologie pour des motifs divers (coût prohibitif, manque de confiance dans la technologie, 

rupture culturelle…). 

 

2.2. La SAS CAPACITES : développer de nouvelles médiations entre les entreprises et 

la recherche 

L'université de Nantes est, par sa taille et ses activités, une université généraliste répartie sur 

15 sites. Le tableau 1 en liste les principales caractéristiques en 2012. 
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Tableau 1. Principales caractéristiques de l'université de Nantes 

(source : http://www.univ-nantes.fr/70112634/0/fiche___pagelibre/) 

Etudiants 
Domaines 
d'enseignement 

33 500 étudiants en formation initiale, 9 000 auditeurs en formation continue 

Toutes sciences  

Personnel 
 
Recherche 

2160 enseignants, enseignants-chercheurs et chercheurs 
1 630 personnels BIATSS8  
74 laboratoires, 48 unités de recherche associées (CNRS, INSERM, INRA…) 
1 100 chercheurs et enseignants-chercheurs, 1 250 doctorants 
2 500 publications scientifiques internationales en 2010-2012, patrimoine immaté-
riel de 140 brevets 
8 pôles de recherche thématique  

 

La filiale CAPACITES a été créée à la suite de la loi de 1999 sur l’innovation pour gérer des 

contrats de prestation de recherche. A l’origine, conformément au modèle dominant des struc-

tures d’interface, elle a, pour renforcer le transfert des découvertes scientifiques vers le monde 

socioéconomique, mis à disposition des entreprises des sources d'innovation et de différencia-

tion.  

Grâce à son cadre juridique, la SAS CAPACITES peut développer des « services d’activités 

industrielles et commerciales » et collaborer plus aisément avec des entreprises ou avec 

d’autres organisations publiques. Ses principales missions sont, depuis sa création : 

• d’« assurer le développement et la commercialisation des produits et/ou services relatifs 

aux activités valorisables de l’Université de Nantes », 

• d’« assurer la transformation de résultats bruts de recherche académique en réponse à un 

marché existant ou en émergence », 

• d’« effectuer toutes les opérations commerciales, industrielles, mobilières ou financières se 

rapportant à sa mission et favorisant sa réalisation ». 

Depuis cinq ans, elle expérimente un nouveau modèle organisationnel sous l’effet conjugué 

de la loi LRU (n° 2007-1199 du 10/08/2007) et de l’arrivée d’un nouveau dirigeant, ensei-

gnant chercheur ayant une forte expérience du monde de la recherche et de la collaboration 

avec les entreprises. L’actuel Président de CAPACITES a en effet, avant son arrivée, dirigé 

un I.U.T. et piloté de nombreux projets de valorisation. En parallèle de la direction de 

CAPACITES, il a également été, dans la mandature précédente, Vice-président des relations 

entreprises. 
                                                                 
8 Bibliothèques, Ingénieurs, Administratifs, Techniques, de Service et de Santé. 
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La loi LRU a engendré un transfert des responsabilités et des charges de l’Etat vers les uni-

versités sans compensation budgétaire équivalente. Cela a entraîné une insuffisance des res-

sources financières. La carence des moyens a accéléré la prise de conscience de la nécessité, 

pour l’université, de devenir un acteur réel de l’activité économique régionale. En commercia-

lisant mieux les résultats de sa recherche, l’université peut réinvestir les revenus générés dans 

son développement. La volonté de CAPACITES, en accord avec le Conseil d’Administration 

de l’Université de Nantes, est d’évoluer vers une entreprise de taille moyenne en créant des 

activités qui valorisent les travaux des laboratoires auprès des industriels. L’ambition affichée 

est que CAPACITES devienne une nouvelle interface régionale, voire nationale, entre le 

monde socio-économique et la recherche publique.  

L’arrivée d’une nouvelle direction, animée de fortes valeurs entrepreneuriales, a nourri le pro-

jet de faire évoluer le modèle de CAPACITES. Confronté aux difficultés pour trouver des fi-

nancements et pour équiper son laboratoire, cette direction souhaiterait que CAPACITES soit 

une interface qui permette d’obtenir, par la valorisation, des moyens pour accomplir correc-

tement les travaux de recherche, tout en participant au développement économique régional et 

à la création d’emplois.  

 

2.3. La double activité de CAPACITES 

L’université valorise sa recherche auprès des entreprises de plusieurs manières : via des struc-

tures intermédiaires telles qu’une technopole, un incubateur ou des pôles de compétitivité (Fi-

gure 2 (a)). Un laboratoire peut également gérer en direct l’ensemble de ses relations avec une 

entreprise (Figure 2 (b)) en prenant appui sur la filiale CAPACITES. Par ailleurs 

CAPACITES commercialise, depuis juillet 2009, une offre de produits et de services inno-

vants par le biais de deux activités distinctes. 

L’activité dite « déléguée »9 correspond à l'activité originelle, à savoir la gestion des contrats 

de prestations et de recherche entre les entreprises et les laboratoires (Figure 2 (c)). 

CAPACITES prend en charge, dans ce cas, la relation administrative et contractuelle que les 

laboratoires devraient gérer seuls en son absence (Figure 2 (b)). L’activité dite « propre »10 est 

développée par CAPACITES sur ses fonds propres. Elle consiste à proposer une offre de pro-

duits, d’expertises et de prestations innovantes résultant des recherches, des compétences et 
                                                                 
9 Ce terme est utilisé pour différencier les activités réalisées pour le compte des laboratoires et celles 

faites par CAPACITES en partenariat avec les laboratoires.  
10 Idem. 
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des savoir-faire valorisables de l’université de Nantes (Figure 2 (d)). A cet effet, des « cellules 

de compétences », rattachées à des laboratoires, ont été créées pour développer ces activités 

« propres ». Le projet de cellule GERSEM, par exemple, vise à développer des extraits végé-

taux naturels qui accélèrent ou amplifient la germination de graines de grandes cultures (maïs, 

tournesol...) après semis dans des conditions défavorables (froid, sécheresse). 

 

Figure 2.Typologie des différentes interfaces entre les laboratoires de l’Université de 

Nantes et les entreprises  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’originalité du dispositif CAPACITES, et particulièrement des « cellules de compétences », 

est que la valorisation et la commercialisation des travaux des chercheurs sont possibles sans 

qu’ils aient besoin de créer une entreprise et/ou de renoncer à leurs travaux académiques. Ce 

modèle « intrapreneurial » complète ainsi la panoplie des structures d’interface entre la re-

cherche et les entreprises.  
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2.4. Le nouveau dispositif expérimental autour des cellules de compétences 

 

Tableau 2. Les huit cellules de compétences 

Cellule Activité Laboratoire 
de rattachement 

GEO SOLVING Géosciences 
Laboratoire de Planétologie 

et Géodynamique 

IREALITE 
Technologies de l’information et de la com-

munication et ingénierie des connaissances et 
de la mobilité 

LINA 

iTIS! 
Expertise en traitement de surface des maté-

riaux 
Laboratoire Génie des Ma-

tériaux et Procédés 

IXEAD Expertise en ingénierie portuaire et offshore 
Institut de recherche en Gé-

nie Civil et Mécanique 

MER Economie maritime 
Laboratoire d'Economie et 

de Management 

SPECTROMAITRISE 

Expertise dans la Résonance Magnétique Nu-
cléaire et la Spectrométrie de Masse de Rap-

port Isotopique notamment pour les industries 
pharmaceutiques 

 

SURFINNOV’ 
Spécialiste dans la préparation de surface, 

l’usinage et la finition de matériaux compo-
sites 

Centre et institut de re-
cherche en Communications 

et cybernétiques 

THERASSAY Santé biologique 
Plateforme  

CARDIEX11 
 

Les cellules de compétences, en tant que dispositifs alternatifs à la création de start-up, sont 

un nouveau modèle de valorisation de la recherche. A ce jour, CAPACITES a créé huit cel-

lules de compétences (Tableau 2), rattachées chacune à un laboratoire de l'université. Ces cel-

lules ont pour mission de valoriser le domaine scientifique du laboratoire universitaire qui les 

héberge. Chacune a un nom de marque et un logo qui permettent d’identifier clairement le 

type des recherches commercialisables.  

La partie scientifique des activités est réalisée dans les laboratoires par des ingénieurs, des 

chercheurs et des techniciens directement rattachés aux cellules de compétences ou mis à dis-

position par les laboratoires. La gestion administrative, financière et commerciale est réalisée 

avec du personnel recruté par CAPACITES, dans ses locaux propres. 

L’intérêt du partenariat entre CAPACITES et les chercheurs est que ces derniers peuvent 

poursuivre leurs travaux de recherche tout en étant soutenus et/ou relayés par CAPACITES 

                                                                 
11 C’est une plate-forme « d’exploration fonctionnelle des grandes fonctions physiologiques chez le 

petit animal » localisée à Nantes. 
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pour leur valorisation économique. Les recettes des cellules de compétences assurent 

l’entretien et les investissements dans les équipements des laboratoires. Les ressources finan-

cières de CAPACITES proviennent des commissions sur les contrats de recherche pour les 

activités déléguées et propres. 

Ces cellules de compétences permettent à CAPACITES de renforcer le cœur de son métier : 

« transformer les savoirs et les compétences issus des laboratoires en sources d’innovation 

ou en produits innovants pour les industriels ou les collectivités ». A terme, le nombre et la 

diversité des cellules de compétences doivent permettre, via une approche transversale, d'ex-

ploiter des complémentarités et de créer des synergies. Ces perspectives vont toutefois évoluer 

avec la mise en place actuelle de la S.A.T.T.12 régionale. 

 

3. Premiers constats 

Les premiers constats tirés de cette étude de cas révèlent combien ce modèle nouveau rompt 

avec les schémas traditionnels de la valorisation (modèle intrapreneurial versus création de 

spin-off, conciliation des activités de recherche et de valorisation versus nécessité antérieure 

de choisir l’une ou l’autre) et prend en compte l'univers de controverses dans lequel il est ins-

crit. 

 

Tableau 3. Quelques indicateurs de l'évolution de l'activité de CAPACITES. 

 Année 2008 2009 2010 2011 
Contrats Montant (€) 100 100 120 150 

Chiffre 
d'affaires 

(€) 

CA global 100 95 140 210 

dont Activités déléguées 100 95 110 155 

dont Cellules de compétences 0 100 2330 3810 

Emplois 

Nombre de salariés 100 90 105 125 
dont laboratoires de recherche 

(CDD) 100 70 55 65 

dont cellules de compétences (CDI) 0 100 285 315 

dont équipe Support 0 100 100 135 

 

En période de restrictions budgétaires, la première observation concerne l'évolution de la va-

lorisation économique des recherches de l'université depuis la création des cellules de compé-

tences. A partir d'une base 100 en 2008 ou l'année de création de l'activité, les indicateurs (ta-

                                                                 
12 Société d’Accélération du Transfert des Technologies. 
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bleau 3) montrent qu’en quatre années la valeur des contrats a augmenté de 50 %, le chiffre 

d'affaires a plus que doublé et l'activité de valorisation a conforté sa pérennité (évolution des 

emplois de CDD vers CDI) et son professionnalisme (constitution d'une équipe support).  

 

3.1. Les réponses actuelles de CAPACITES aux difficultés de la rencontre université - 

PME 

L'étude de cas longitudinale permet d’aller bien plus loin dans l’inventaire des avancées du 

modèle organisationnel conçu par CAPACITES (tableau 4) mais met également au jour des 

difficultés résiduelles. 

 

Tableau 4. Les réponses de CAPACITES aux difficultés de la rencontre université – 

PME et leurs limites. 

Les points délicats de la 
rencontre université-

PME 

Les réponses de CAPACITES et des cellules de compétences et ses 
limites 

Un accès difficile à l'in-
formation et aux disposi-

tifs d'aide 

• Un point d'entrée unique à l'université, via un Espace entreprise et un 
numéro de téléphone sur son site internet. 

• Une mise en relation en fonction du besoin de la PME, avec le bon in-
terlocuteur au sein des laboratoires. 

Des différences de ratio-
nalité et de culture. 

• Contact permanent du personnel scientifique et administratif de 
CAPACITES avec les chercheurs et les entreprises. 

• Meilleure compréhension des besoins et des contraintes respectives ; 
rôle de médiateur et de traducteur des chargés de valorisation. 

Le style cognitif des ac-
teurs et les méthodes de 
travail utilisées dans les 

PME 

• Mission axée sur la transformation des savoirs et compétences en 
sources d’innovation ou en produits innovants valorisables économi-
quement : démarche « supply-oriented ». 

• Chances de succès renforcées et proposition de valeur à l'entreprise 
améliorée si la signature de tout contrat est précédée d'un diagnostic de 
la PME. 

Les calendriers et les 
rythmes d'avancement 

différents des laboratoires 
et des PME 

• Initier avec des PME des actions conjointes modestes, de courte durée, 
sans grands enjeux scientifiques, mais aux résultats rapidement obser-
vables. Si la première expérience commune est une réussite, des opéra-
tions plus ambitieuses peuvent être ensuite plus facilement envisagées 
(cf. l’exemple extrait de Genet (2007) donné en pages 9-10. 

Difficulté à transférer une 
technologie non mature 

• Qualification préalable des besoins de PME à partir d’une typologie à 
trois niveaux des projets selon leur degré de maturité technologique : 
prospective, exploration, exploitation (Hermans et Heck, 2010). 

• Débuter un partenariat avec une PME par un projet d'exploitation qui a 
plus de chances de réussir. 
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Tendance à transférer les 
technologies promet-
teuses plutôt qu’à ré-

pondre aux besoins réels 
des PME. 

• Développer les activités des cellules de compétences en explorant des 
concepts nouveaux associés à des propositions de valeur valorisables 
auprès des PME (par exemple en passant de la R&D « traditionnelle » 
à la Recherche-Innovation-Développement de Le Masson, Weil et Hat-
chuel ( 2006)). 

Ignorance, par les dispo-
sitifs de soutien, des PME 
à faible capacité techno-
logique ou introverties. 

• Evoluer de l'orientation « science push » des chercheurs vers des ap-
proches, mises en œuvre par les chargés de valorisation, articulant 
mieux l'offre des cellules et la demande des PME. 

• Formation du personnel des cellules à l'approche des PME et leur rôle 
de traducteurs ou de « médiateurs culturels ». 

• Renforcer l’implication de l'université dans des programmes où les 
PME mettent en œuvre des stratégies collectives. 

Multiplicité des modalités 
et des finalités de la valo-
risation de la recherche. 

• Adaptation du modèle de CAPACITES au profil du chercheur (acadé-
mique versus entrepreneurial). 

• Accompagnement du chercheur sur une large offre de services (res-
sources spécialisées, gain de temps, réduction des risques liés à la valo-
risation). 

 

CAPACITES peut également devenir une structure fédératrice pour la valorisation de la re-

cherche au sein de l'université (procédures communes, ressources partagées, synergies) dans 

le respect de sa diversité. Cette souplesse est conforme aux recommandations des auteurs qui 

préconisent qu'elle se développe au sein des composantes plutôt qu'à toute l'institution (Phil-

pott et al., 2011). 

Dans la mesure où les modalités de la valorisation de la recherche peuvent être l’objet des 

controverses identifiées en début d’article, nous suggérons deux pistes d’actions susceptibles 

de les atténuer. 

 

3.2. Diversifier le champ des activités à valoriser 

Une université souhaitant se rapprocher des PME est soumise à une double tension : 1) les 

injonctions à valoriser les résultats de ses recherches se heurtent aux préconisations de la litté-

rature (commencer par des activités d'importance modeste, notamment avec les PME aux ca-

pacités d'absorption limitées) ; 2) la nécessité de trouver de nouvelles sources de revenus est 

difficilement compatible avec des collaborations avec des PME aux ressources limitées. De 

plus, dès que l’on réfute une acception étroite du terme de transfert de technologie, se pose la 

délicate question du périmètre de la valorisation (acteurs concernés, objets des transactions, 

domaines d’activité…). Comment dépasser ces limites ? La figure 3 fournit quelques pistes 

d’action. Elle représente le résultat d’une courte séance de créativité fondée sur les cartes 
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mentales (Buzan, 2008) avec l’équipe de CAPACITES et d’échanges plus ou moins formels 

avec ses membres. 

 

Figure 3. Une carte mentale de modes alternatifs de valorisation de la recherche 

 

 

La figure 3 montre que de nombreuses activités, hors transfert technologique, peuvent légiti-

mement être valorisées. La question des finalités de la valorisation mérite d'être posée. Selon 

que l'université cherchera prioritairement à contribuer au développement économique régional 

ou à générer des revenus, la stratégie différera. Des boucles vertueuses peuvent cependant être 

enclenchées. Une interview remarquée d'un chercheur, dans un media réputé, par exemple, 

contribuera à la notoriété de son université. Elle peut déboucher sur des contrats de recherche, 

au service du développement économique, sur un versement plus important de taxe 

d’apprentissage ou sur le financement de chaires. Les connaissances valorisables économi-

quement ne se bornent pas au seul domaine technologique ni aux seules entreprises. Des audi-

teurs en formation continue ou permanente peuvent montrer une réelle appétence pour les 

avancées de la connaissance dans les arts, les lettres ou les sciences humaines. La personne 

clé, dans la valorisation de la recherche, est souvent, de manière implicite, le chercheur ou 

l'enseignant-chercheur. Les personnels BIATSS ont également des compétences, scienti-

fiques, technologiques, administratives, juridiques... susceptibles d'être valorisées. Des acteurs 

auxquels on ne pense pas assez souvent sont les étudiants ou les auditeurs de formation conti-

nue. Par le biais des stages, des projets industriels, tutorés ou des missions en alternance, ils 

contribuent, aussi à la diffusion des connaissances, des nouvelles méthodes, etc. Leur crédibi-

lité est parfois supérieure à celle d'un expert, aux yeux d’un dirigeant de PME, non pas du fait 

de leur savoir-faire mais parce qu'ils sont considérés comme neutres vis-à-vis des enjeux de 
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pouvoir et qu'ils n'ont pas d’intérêts personnels, outre la réussite dans leur formation, dans les 

démarches qu'ils utilisent (Rogers, 1995). Selon Grimaldi et al. (2011) la recherche aurait ac-

cordé trop peu d'attention à l'entrepreneuriat étudiant. Outre les connaissances et technologies, 

les équipements rares et coûteux des laboratoires, dont le taux d'utilisation serait limité, pour 

les seuls usages de l'enseignement et de la recherche académique, pourraient être valorisés13. 

Enfin, dans l'esprit des méthodes de créativité antithétiques (de Brabandère et Mikolajczak, 

2004), des idées de valorisation émergent aussi en cherchant à faire l'inverse. Au lieu de valo-

riser une connaissance ou une technologie, on peut la critiquer, en démontrer les limites et ex-

poser les controverses scientifiques au-delà du cercle confiné des initiés. Les travaux des lan-

ceurs d'alerte entreraient dans ce cadre. Au-delà, le rôle de critique sociale assuré par l'univer-

sité peut être une puissante fonction de transfert des connaissances vers la société (Grimaldi et 

al., 2011). Si une université peut tirer sa notoriété d'une connaissance ou d'une technologie 

source de nombreux avantages pour la société, ce devrait aussi être son rôle, le cas échéant, 

que de montrer les limites, les risques, voire les dangers, d’une technologie ou les obstacles 

épistémologiques d’une théorie. 

 

3.3. Mieux que transférer : opérer de multiples traductions entre chercheurs et 

dirigeants de PME 

Avant tout rapprochement université – PME, rappelons que la confiance est une condition 

préalable déterminante pour parvenir à des coopérations efficaces (Prévot, 2007, Bruneel, 

d’Este et Salter, 2010). Des freins persistent si le transfert n’est qu’unidirectionnel, de l'uni-

versité vers l'entreprise, comme l’illustre la métaphore du vase vide : la PME à faible capacité 

technologique serait « remplie » de la connaissance universitaire. Cette relation « client - 

fournisseur » classique ne permet pas de développer une connaissance mutuelle des logiques 

respectives et ne favorise pas l’engagement dans une démarche progressive de co-construction 

des projets. CAPACITES cherche donc, en tant qu’interface, à trouver des voies de dépasse-

ment par une bi-directionnalité des échanges. Pour ce faire ses chargés de valorisation, et 

même souvent son Président, s’impliquent fortement sur « le terrain » et profitent de toutes les 

occasions pour nouer des contacts avec les chercheurs, les PME, les structures d’innovation 
                                                                 
13 Le cyclotron Arronax, par exemple, l'accélérateur de particules propriété de l'université de Nantes 

est utilisé prioritairement par les chercheurs du laboratoire Subatech (CNRS, Ecole des Mines de 
Nantes, Université de Nantes) et du Centre Régional de Recherche en Cancérologie de Nantes (In-
serm, Université de Nantes) mais il est également est ouvert, sous certaines conditions, aux indus-
triels. 
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territoriales, etc. : visites régulières des laboratoires, soumission de projets d’études à des étu-

diants, participation aux soutenances des projets tutorés, participation comme membre du jury 

à des concours de création d’entreprises, participation à des laboratoires d’innovation comme 

celui du Quartier de la Création14 par exemple, participation aux travaux du R.D.I15. Leurs ren-

contres, dans ces instances, outre le fait qu’elle renforce leur capacité de traduction, au sens 

de la sociologie de la traduction, leur offre également l’occasion d’intéresser des partenaires 

potentiels et d’enrôler les bons porte-parole au service de la valorisation de la recherche 

(Akrich, Callon et Latour, 1988). 

Par ailleurs Genet (2007) propose, pour les PME à faible capacité technologique, un mode de 

production-diffusion des connaissances fondé sur l'exploration collective. Ce mode implique, 

une interaction forte entre acteurs et un processus de traduction-adaptation des connaissances 

échangées sans lequel il est peu probable d'obtenir un fonctionnement correct. Les traductions 

s'avèrent nécessaires à trois moments : 1) la problématisation, afin que les acteurs aient une 

compréhension commune du problème qu'ils doivent résoudre ensemble, 2) l'intéressement et 

l'enrôlement, pour déterminer les intérêts réciproques de l'université et de la PME et 3) la mo-

bilisation, pour démultiplier les activités de valorisation au-delà des acteurs de la première 

heure. Ces trois opérations requièrent des personnes formées à la maitrise de ces démarches.  

 

Conclusion 

Cet article a mis en relief la tension existante entre, d’une part, les injonctions émanant des 

pouvoirs publics pour valoriser les résultats de la recherche universitaire et développer 

l’innovation dans les PME et, d’autre part, les difficultés que rencontrent les universités et les 

PME lorsqu’elles tentent de se rapprocher. La littérature académique sur le sujet demeure peu 

fournie. L’université de Nantes a expérimenté un nouveau modèle organisationnel, au sein de 

sa filiale privée, la SAS CAPACITES, pour dépasser cette tension et les controverses asso-

ciées. En tant qu’« interface entre la recherche académique et les acteurs socioéconomiques, 

CAPACITÉS valorise les travaux issus des laboratoires de l'Université de Nantes en mettant à 

                                                                 
14 Le Quartier de la Création est une partie d’un vaste projet de transformation de l’île de Nantes. Il 

vise à accueillir des industries créatives et culturelles sur les friches industrielles des anciens chan-
tiers navals. 

15 Le Réseau de Développement de l’Innovation est une structure émanant du Conseil Régional des 
Pays de la Loire et qui vise à fédérer les initiatives, sur le territoire, en matière d’innovation. 
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disposition des entreprises et collectivités des sources d'innovation et de différenciation »16. 

L’université de Nantes est donc une « université entrepreneuriale » (Etzkowitz, Webster et 

Terra, 2000) par sa volonté d’être un acteur économique régional incontournable, par la valo-

risation économique de résultats de recherche dont les revenus sont réinvestis dans la re-

cherche. L’ensemble CAPACITES - cellules de compétences constitue une forme originale 

d’« entrepreneuriat académique » (Grimaldi et al., 2011) car les chercheurs peuvent valoriser 

leurs travaux sans devoir créer une spin-off et renoncer ainsi à leur activité de recherche. De 

plus ce modèle organisationnel offre une vision plus large de la valorisation que la seule créa-

tion de start-up car il permet une variété étendue d’activités de valorisation, des plus entrepre-

neuriales aux plus académiques (Landry et al., 2010 ; Philpott et al., 2011 ; Grimaldi et al., 

2011). 

La question est de savoir si ce modèle permet effectivement de favoriser un rapprochement 

plus fécond entre université et PME. Les premiers résultats de notre recherche montrent des 

avancées, significatives ou partielles, et des difficultés résiduelles. 

Avancées significatives. CAPACITES constitue une structure de mise en relation entre 

l’univers de la recherche et celui des entreprises. Par son engagement, son personnel cherche 

à dépasser le cloisonnement entre les disciplines mais aussi, et surtout, entre les différentes 

formes de valorisation. Cela facilite l'accès des PME à l’information. Interface entre les entre-

prises et les laboratoires de recherche, CAPACITES sait traiter les différences de rationalité et 

de culture en s'adaptant aux profils des chercheurs (académiques ou « entrepreneuriaux »), 

aux types de projets (modestes ou ambitieux) et aux types d’entreprises (TPE ou grand 

groupe, PME à faible capacité technologique ou société high-tech.). En tant que structure fé-

dératrice, elle créée des synergies entre les projets et les cellules de compétences. 

Avancées partielles. Le transfert technologique, avec son approche « science push » et « sup-

ply-oriented » (Hassink, 1996, 1997), demeure la principale modalité de valorisation. D’autres 

voies restent à explorer (domaines non technologiques, acteurs de la valorisation autres que 

des chercheurs…), y compris celles partant de besoins des PME. Au delà du simple transfert 

de connaissances les cellules de compétences doivent davantage veiller à l'échange bi-

directionnel des connaissances et continuer de développer leur capacité de traduction ou de 

médiation « culturelle ». Cela passe par une réduction de l’asymétrie d’information entre 

chercheurs et chargés de valorisation. En effet ces derniers ne disposent généralement pas 

                                                                 
16 Source : http://www.capacites.fr/. 
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l’information tacite qui permettrait réellement de rendre la connaissance valorisable (Dasgup-

ta et David, 1994). 

Difficultés résiduelles. La coordination entre laboratoires et PME demeure problématique à 

cause des calendriers et des rythmes d'avancement différents (Hermans et Heck, 2010). La 

capacité à enrôler des acteurs nouveaux, internes à l’université, institutionnels ou socio-

économiques, reste insuffisante pour consolider la réussite des projets conjoints université et 

PME. Il constitue un des chantiers majeurs engagés pour articuler les filières économiques 

régionales avec les filières d’Innovation / Relations Entreprises de l’université.  

Au-delà de ces premiers résultats, la poursuite de nos recherches portera sur une étude plus 

fine des interactions entre les cellules de compétences et les PME, particulièrement celles à 

faible capacité technologique, dans un contexte qui connait de profonds bouleversements avec 

une nouvelle équipe à la direction de l’université, la création de la S.A.T.T. mais aussi les 

nouvelles mesures annoncées par le Ministère de l‘enseignement supérieur et de la recherche 

(Beylat et Tambourin, 2013). La portée empirique de ces travaux est indéniable au regard des 

besoins importants de coopération aussi bien pour l’université que pour les PME.  
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